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PRÉAMBULE 
 

Ce guide pratique s’adresse aux organismes de formation conventionnés CAEPMNS DRAJES 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
Suite à la parution de l’arrêté du 20 janvier 2022 relatif au CAEPMNS, l’objectif de ce 
document est de présenter la synthèse des nouvelles mesures réglementaires, des nouvelles 
instructions administratives et des nouvelles modalités d’évaluation entrant en vigueur à partir 
du 1er septembre 2022. 
 
1. L’inscription aux sessions 

 
Selon le texte : 

 
Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 20 janvier 2022 relatif au certificat d’aptitude à 
l’exercice de la profession de maître-nageur-sauveteur, le dossier d’inscription comprend : 
 

 Une fiche d’inscription ; 

 Une photocopie d’une pièce d’identité ; 

 Une photocopie de la ou des qualifications conférant le titre de MNS ; 

 Une photocopie du dernier CAEPMNS. 

 Une photocopie de l’attestation de formation continue annuelle de l’unité 
d’enseignement PSE1 ou PSE2 ; 

 Un certificat médical de non contre-indication à l’exercice de la profession de MNS 
datant de moins de 3 mois (modèle de l’arrêté du 20 janvier 2022, joint en annexe 1) ; 

 
Le dossier est déposé auprès de l’OF organisateur, au plus tard 1 mois avant la date de session 
(début du regroupement et non de l’examen). 
 

Relations OF-DR : 
 
Au plus tard, 1 mois avant le début de la session, l’organisme de formation informe la DRAJES 
par mail à Pascale AUMARD (pascale.aumard@region-academique-auvergne-rhone-alpes.fr) et 
à Laurence TARANTINO (laurence.tarantino@region-academique-auvergne-rhone-alpes.fr ), si 
la session est maintenue ou non. 
L’effectif est fixé à 8 candidats à minima et 24 candidats à maxima (art 3 de l’arrêté du 20 janvier 
2022) 
Si la session est maintenue, l’organisme de formation transmet également à la DRAJES, le 
document Word « Fiche composition jury » (modèle annexe 2). 
 
Au plus tard, 10 jours avant le début de la session CAEPMNS, l’organisme de formation 
transmet une attestation de complétude (annexe 0) à la DRAJES, pôle Formation-Certification 
par mail à Pascale AUMARD et à Laurence TARANTINO (pascale.aumard@region-
academique-auvergne-rhone-alpes.fr et laurence.tarantino@region-academique-auvergne-
rhone-alpes.fr ), avec la copie des documents suivants : 

 Photocopies LISIBLES des dossiers des candidats inscrits : 
 de la pièce d’identité de chaque candidat ; 
 du diplôme conférant le titre de MNS de chaque candidat ; 
 du dernier CAEPMNS de chaque candidat ; 
 du certificat médical de chaque candidat (modèle annexe 1) ; 

 Document Excel « Fichier inscription CAEPMNS » (modèle annexe 3). 

olivier wieclaw
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Informations: 

 

Beaucoup de diplômes donnent le titre de MNS. La liste (que vous retrouverez dans le déroulé 
du fichier Excel) est la suivante : 
 

 Maitre-Nageur-Sauveteur (MNS) 

 Diplôme d’Etat Maitre-Nageur-Sauveteur (DE MNS) 

 Brevet d’Etat Maitre-Nageur-Sauveteur (BE MNS) 

 Brevet d’Etat d’Educateur Sportif Activités de Natation (BEESAN) 

 Professionnel Activités Aquatiques + Certificat de Spécialisation Sécurité et Sauvetage en 
Milieu Aquatique (BPAA + CS SSMA) 

 Brevet Professionnel Activités Aquatiques et de la Natation (BPAAN) 

 Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 2ème degré ou 3ème degré, option Natation Course (NC) 
ou Natation Synchronisée (NS) ou Water-polo (WP) ou Plongeon (P) (BEES2 ou BEES3 
NC, NS, WP, P) 

 Diplôme d’Etat Natation Course ou Natation Synchronisée ou Water-Polo ou Plongeon ou 
Triathlon + Certificat de Spécialisation Sauvetage et Sécurité en Milieu Aquatique (DE NC 
ou NS ou WP ou P ou Tri + CS SSMA)  

 Diplôme d’Etat Supérieur Natation Course ou Natation Synchronisée ou Water-Polo ou 
Plongeon + Certificat de Spécialisation Sauvetage et Sécurité en Milieu Aquatique (DES 
NC ou NS ou WP ou W + CS SSMA) 

 Diplôme d’Etat Triathlon et Disciplines Enchaînées (DE Tri Disc Enchaînées) 

 Diplôme d'Etudes Universitaires Scientifiques et Techniques mention Animation et Gestion 
des Activités Physiques, Sportives ou Culturelles + annexe descriptive au diplôme mention 
Activités Aquatiques et Surveillance (DEUST AGAPSC mention AAS) 

 Licence Professionnelle mention Animation, Gestion et Organisation des Activités 
Physiques et Sportives spécialité Activités Aquatiques + annexe descriptive au diplôme 
mention Activités Aquatiques et Surveillance (Lic Pro AGOAPS mention AAS) 

 Licence STAPS Entraînement Sportif + annexe descriptive au diplôme mention Activités 
Aquatiques et Surveillance (Lic Entr mention AAS) 

 Licence STAPS Education et Motricité + annexe descriptive au diplôme mention Activités 
Aquatiques et Surveillance (Lic Educ Mot mention AAS) 

 Licence STAPS Activité Physique Adaptée et Santé + annexe descriptive au diplôme 
mention Activités Aquatiques et Surveillance (Lic APAS mention AAS) 
 

Habituellement, sur les diplômes « DE ou DES ou DEUST ou Lic Pro ou Lic Entr », quand la 
mention « Activités Aquatiques et Surveillance » est écrite, cela justifie l’acquisition du CS 
SSMA ou de l’Unité d’Enseignement Sauvetage et Sécurité en Milieu Aquatique (UE SSMA). 
A l’inverse, si cette mention n’existe pas, il est indispensable de demander auprès des candidats 
de joindre la photocopie du « CS SSMA ou de l’annexe UE SSMA ».  
En effet, ces numéros seront nécessaires afin d’établir conformément l’attestation de réussite à 
la CAEPMNS. 
En conséquence, dans le tableau Excel colonne « N° Diplôme », les 2 numéros attribués 
respectivement aux 2 diplômes devront être renseignés. 

 
 
 
Recommandations : 

 

Avoir des photocopies LISIBLES. 
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Dans le document Excel « Fichier inscription CAEPMNS » : 
Tout est configuré pour que la fusion publipostage en lien avec l’attestation de recyclage 
CAEPMNS, se fasse sans coquille. Il suffit de saisir simplement les données sans modifier la 
« fonction » des cellules. 
Dans certaines cellules (« civilité, intitulé du diplôme, date de naissance, date de délivrance, à 
jour de recyclage ») un déroulé vous est proposé.  
Indiquez exactement le n° de diplôme inscrit sur le parchemin. Par exemple, saisir les tirets ou 
points ou espaces…s’ils existent. La saisie des numéros et des dates doit rester en format texte. 
Ne pas oublier de renseigner l’en-tête du document. 
 

Dans le document Word « Fiche composition jury » : 
Indiquer l’horaire : de l’harmonisation du jury ainsi que du début des épreuves et non celui de la 
convocation des candidats. 
L’OF convoque les candidats et leurs membres du jury. Pour rappel, ces derniers ne devront pas 
être intervenants durant la session. 
La DRAJES convoque le(a) président(e). 
 
 

2. Le jour des épreuves  
 

Une grille d’évaluation unique pour les 2 épreuves à faire signer par le candidat (annexe 4). 
 
 

ÉPREUVE 1 : 300m 
 

Le jury évalue la distance et la continuité sur 300m du candidat équipé d’un maillot et de palmes. 
 

Les modalités d’organisation du 300m 
 

Cette organisation sera préparée par l’organisme de formation en amont de l’épreuve.  
Un membre du jury peut évaluer 2 lignes maximum soit 12 candidats maximum. 
 

Épreuve n°1 : 300 mètres 

Le candidat : OBSERVABLES 

Réalise un 300m régulier et en continu équipé de palmes 
Sans arrêt de déplacement et sans aide quelconque 
Candidat équipé de palmes 
Candidat constant dans son effort et dans son rythme de nage 

 
 

ÉPREUVE 2 : Parcours 
 

 

olivier wieclaw
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Le jury évalue l’épreuve du parcours dans sa globalité. 
Nécessité de maintenir le confort des membres du jury à évaluer. Les autres candidats devront être à 
distance de la zone où se déroule la séquence « explication succincte de sa démarche » et l’entretien. 

 
 
Les modalités d’organisation du parcours 
 

Le candidat se présente au jury avec sa carte d’identité pour vérification et tire au sort une UNE 
SITUATION parmi les TROIS PROPOSÉES. Les 3 situations sont les suivantes :  
Situation n°1 : victime consciente qui respire avec difficulté 
Situation n°2 : victime inconsciente qui respire 
Situation n°3 : victime inconsciente qui ne respire pas 
 
Le jury présente au candidat sa grille d’évaluation afin qu’il appose sa signature. 
 
En toute discrétion, le jury renseigne la victime du scénario tiré au sort par le candidat qui sera indiqué 
sur sa grille. 
 
Les membres du jury indiquent au candidat leur disponibilité à évaluer et lui signifie qu’il peut 
démarrer son parcours. 

 

Épreuve n°2 : Parcours Scénario n°* : 

Le candidat : OBSERVABLES 

DEMARRAGE DE L’ÉPREUVE Pas de signal de départ, libre choix du candidat 

Déclenche l’alerte L’alerte doit être entendue et claire 

Réalise une entrée dans l’eau du bord ou d’un plot Saut ou plongeon 

SÉQUENCE DE TRANSITION Le candidat remonte à la surface 

Réalise un plongeon canard 
Le plongeon canard : immersion par la tête avant les 
pieds.  
Une seule tentative est tolérée 

SÉQUENCE DE TRANSITION 
La saisie du mannequin est libre 
Appuis au sol tolérés 

Remonte un mannequin à la surface et le maintient tout 
en se mouvant, visage hors de l’eau pendant 5 secondes  

Mouvement obligatoire 
Voies respiratoires en surface 
Tant que le visage est émergé, qu’importe la position du 
mannequin (verticale ou horizontale) 

SÉQUENCE DE TRANSITION 
Le jury signale au candidat de lâcher le mannequin au 
bout de 5 secondes 

Parcourt une distance comprise entre 15m et 20m en 
maintenant un contact visuel vers une victime en surface 

Déplacement en nage libre, tête hors de l’eau, en continu 

SÉQUENCE DE TRANSITION Le candidat se laisse saisir par la victime 

Saisit la victime de façon ferme et efficace  
Le mode de dégagement de l’emprise de la victime est 
libre mais doit être efficace 

SÉQUENCE DE TRANSITION La victime se laisse prendre en charge par le candidat 

Remorque la victime en détresse entre 15m et 20m vers 
le bord  

La victime a les voies aériennes dégagées. 
Le candidat la remorque en la questionnant afin de 
vérifier son état de conscience 

Assure la sortie d’eau tout en sécurisant la victime 

Le candidat effectue une technique d’immobilisation 
sécuritaire de la victime (encore dans l’eau) au bord du 
bassin afin d’assurer le maintien des voies aériennes 
dégagées lors de sa propre sortie d’eau.  
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Extrait la victime seul ou à deux sans matériel 

Le candidat sort la victime de préférence par ses propres 
moyens et n’engendre pas de sur-accident grave. 
OU 
Le candidat sort la victime avec de l’aide (autre personne 
que les évaluateurs) qui devra être organisée et gérée par 
lui sans engendrer de sur-accident grave. 

SÉQUENCE DE TRANSITION Le candidat reprend seul la victime sur la plage 

Sécurise la victime 
Le candidat met la victime en sécurité dans un espace 
éloigné de l’eau et adapté à l’action de secourisme 

SÉQUENCE DE TRANSITION 

Le rôle de la victime est primordial : 
Situation 1 : elle démontre une réelle détresse 
Situation 2 : elle souffle fortement par la bouche sans 
exagérer le gonflement abdominal 
Situation 3 : elle enclenche son apnée dès qu’elle est 
allongée 
Le jury sera vigilant à la réalité de la simulation qui 
parfois peut remettre en cause la situation tirée au sort du 
candidat 

Procède à la vérification des fonctions vitales sur un 
noyé  

Vérifie la conscience de la victime en la questionnant et 
en lui donnant des ordres (clignement des yeux, serrer 
les mains…) 

SÉQUENCE DE TRANSITION 
Si la victime a changé par sa simulation la situation tirée 
au sort, le jury n’intervient pas, laisse se dérouler 
l’épreuve et évalue le candidat avec la nouvelle situation 

Précise la manière dont s’organise l’action de secours à 
la personne 

Le candidat déclare son bilan selon la situation 
rencontrée. 
L’explication et la démarche du candidat doit être 
cohérente avec le jeu de la victime  

Entretien de 5 minutes maximum 

L’entretien portera principalement sur les points 
suivants : 
. le détail de la mise en application du POSS 
. les points techniques du parcours (prise de dégagement, 
sortie d’eau…) 
. les points techniques de sécurité liés à l’assistance à 
personne ; 
Le jury s’assure uniquement de la cohérence des actes et 
des propos du candidat au regard de sa prestation face à 
la situation tirée au sort et sa démarche explicative. 

 
 
Après délibération du jury, les résultats sont déclarés par le(a) président(e) auprès des candidats encore en 
tenue de bain sur le bord du bassin. 
Le(a) président(e) déclare les noms des candidats ayant réussi leur CAEPMNS. 
Si un candidat est en échec, il ne devra pas être cité et en revanche devra être accueilli par les membres 
du jury à l’écart du groupe afin de lui donner les motifs de sa non validation et lui proposer un second 
passage de l’épreuve non réussie. 
La « seconde chance » consiste à repasser l’épreuve échouée dans sa totalité (le 300m ou/et le parcours 
complet) dans les mêmes modalités d’évaluation citées ci-dessus. 
 
Si à la suite du second passage, le candidat est encore en échec, le(a) président(e) l’informera que : 

 la DRAJES communiquera au SDJES de son lieu de travail, l’échec du candidat au CAEPMNS ; 
 le SDJES prendra ou non la décision d’établir un arrêté d’interdiction en urgence à l’encontre du candidat ; 
 cette interdiction sera levée dès sa réussite à une session de CAEPMNS. 
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ANNEXE 1 

 
 

MODÈLE DE CERTIFICAT MÉDICAL DE NON CONTRE-INDICATION 

À L’EXERCICE DE LA PROFESSION DE MAÎTRE-NAGEUR-SAUVETEUR 

Annexe III de l’arrêté du 20 janvier 2022 
 

 
« Je soussigné(e),  ................................................................ docteur en médecine, atteste avoir pris 

connaissance de la nature des épreuves de la session d’évaluation du certificat d’aptitude à l’exercice de la 

profession de maître-nageur-sauveteur, certifie avoir examiné M./Mme ... .................................................... , 

candidat(e) à ce certificat, et n’avoir constaté à la date de ce jour, aucune contre-indication médicale apparente 

à la pratique et à l’encadrement des activités physiques et sportives concernées par la certification 

professionnelle. 

 

J’atteste en particulier que M./Mme ... ........................................................ présente une faculté d’élocution et 

une acuité auditive normales ainsi qu’une acuité visuelle conforme aux exigences suivantes : 

 
Sans correction :  
Une acuité visuelle de 4/10 en faisant la somme des acuités visuelles de chaque œil mesurées séparément sans 

que celle-ci soit inférieure à 1/0 pour chaque œil. Soit au moins : 3/10 + 1/10 ou 2/10 + 2/10. 

Cas particulier : dans le cas d’un œil amblyope, le critère exigé est : 4/10 + inférieur à 1/10. 

 
Avec correction :  
- soit une correction amenant une acuité visuelle de 10/10 pour un œil quelle que soit la valeur de l’autre œil 

corrigé (supérieur à 1/10) ; 

- soit une correction amenant une acuité visuelle de 13/10 pour la somme des acuités visuelles de chaque œil 

corrigé, avec un œil corrigé au moins à 8/10. 

Cas particulier : dans le cas d’un œil amblyope, le critère exigé est : 10/10 pour l’autre œil corrigé. 

 
La vision nulle à un œil constitue une contre-indication. 

 

 

Certificat remis en mains propres à l’intéressé pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait à .................................................................................... , le  .....................................................................  

(Signature et cachet du médecin)  
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Annexe 4 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Nom et prénom du candidat :  
 
 
 

 
Signature 

 

Épreuve n°1 : Réaliser un déplacement en simulation de recherche de victime en piscine 
Référentiel de compétences 

C.1 démontrer le maintien de sa capacité physique en réalisant en sécurité des démonstrations techniques dans le cadre du sauvetage aquatique  
C1.1 Réaliser, en natation, un déplacement adapté afin d’intervenir à proximité d’une personne en situation de détresse  
C.1.2 Utiliser un matériel de déplacement adapté pour intervenir en sauvetage aquatique 

Modalités d’évaluation Critères d’évaluation 
Épreuve en nage ventrale, avec palmes, 
effectuée en continu, sur une distance de 
300m 

Enchaîner une entrée dans l’eau et un déplacement  

Réaliser une distance de 300 mètres en nage ventrale, de façon régulière et continue  

 

Épreuve n°2 : Réaliser un parcours de sauvetage simulant une intervention sur une noyade 
Référentiel de compétences 

C.2 Actualiser les savoirs et savoir-faire dans le domaine de l’assistance et du secours afin d’intervenir auprès d’une personne en détresse.  
C.2.1: Réaliser une action de sauvetage permettant de se dégager puis de récupérer une victime en situation de détresse 
C.2.2: Réaliser un remorquage afin de ramener, seul, une victime au bord de la zone baignade 
C.2.3: Réaliser une sortie d’eau adaptée afin de mettre la victime en sécurité, seul ou à deux 
C.2.4: Intégrer, à l’aide des différents moyens d’alarme et d’alerte mis à disposition, le dispositif d’intervention afin de rentrer dans la chaîne d’organisation des secours 
C3 Réaliser les gestes de premiers secours en cas d’incident ou d’accident conformément aux recommandations de secourisme 
C.3.1 Intervenir sur une victime en réalisant les comportements et gestes adaptés sur une victime en stade 2 à 4 de noyade  
C.3.2 Organiser toute action de secours en prenant en compte le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS) d’une piscine 

Modalités d’évaluation Critères d’évaluation 

a) parcours de sauvetage simulant une 
intervention sur une noyade 
comprenant:  
- le déclenchement des secours  
- une recherche de victime  
- la récupération de la victime  
- le dégagement puis le remorquage de 
la victime  
- la sortie d’eau de la victime  
- le bilan et la mise en sécurité de la 
victime  
 
b) Ce parcours est suivi d’un entretien 

Déclencher l’alerte  
Exécuter une entrée dans l’eau  
Effectuer un plongeon canard  
Réaliser le sauvetage d’un mannequin avec maintien des voies respiratoires en 
surface en mouvement durant 5 secondes à minima, et lâcher sur ordre du jury 

 

Parcourir une distance comprise entre 15 et 20 mètres en maintenant un contact visuel 
vers une victime en surface - Se dégager de la victime  

 

Saisir la victime de façon ferme et efficace afin de la remorquer sur une distance 
comprise entre 15 et 20 mètres vers le bord désigné par le jury  

 

Sortir de l’eau, tout en sécurisant sa victime  
Extraire la victime de l’eau, seul ou à deux, sans matériel   
Procéder à la vérification des fonctions vitales sur un noyé en stade 2, 3 ou 4   
Préciser la manière dont s’organise l’action de secours à la personne   
Détailler la mise en application d’un POSS  

 

JURY FAVORABLE  DÉFAVORABLE  
NOMs et SIGNATUREs 
 
 
 
 

Appréciations obligatoires en cas d’échec : 
Scénario n°* : 
 
 
 
 
 
 

*Scénario n°1 : victime consciente et respire avec difficulté *Scénario n°2 : victime inconsciente et respire *Scénario n°3 : victime inconsciente et ne respire pas 

Grille d’évaluation CAEP MNS 
 
Session du : 
 
A :  


